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Numéro Objet Localisation Surface Bénéficiaire 

5 Création d’une voirie débouchant sur la RN88 (Thébaïde) ZAC de Ramilles 6 262 m² Ville de Mende 

7 Elargissement de voirie Pré Vival 130 m2 Ville de Mende 

10 Aménagement d’un jardin public Adoration 17 990 m2 Ville de Mende 

14 Création d’un parking Adoration 5 378 m2 Ville de Mende 

16 Création d’un parking Rue des Fleurs 107 m2 Ville de Mende 

18 Elargissement de la voie communale n°4 La Tour 541 m2 Ville de Mende 

19 Amélioration desserte existante Sud du Lycée Technique En Crouzas 3 970 m2 Ville de Mende 

21 
Liaison entre la Rue du Colonel Thomas et le Chemin de la 
Résistance (desserte du quartier d’En Crouzas) 

En Crouzas 676 m2 Ville de Mende 

22 Liaison entre la rue des Iris et la rue Alexandre Bécamel Rue Bécamel 866 m2 Ville de Mende 

23 Bassin de rétention des eaux pluviales – C1 Roussel haut 940 m2 Ville de Mende 

24 Bassin de rétention des eaux pluviales – C3 Roussel Haut 690 m2 Ville de Mende 

25 Bassin de rétention des eaux pluviales – C5 Roussel 310 m2 Ville de Mende 

26 Bassin de rétention des eaux pluviales – C6 La Safranière 1 190 m2 Ville de Mende 

27 Bassin de rétention des eaux pluviales – C7 Tournant de Jurquet 250 m2 Ville de Mende 

30 Bassin de rétention des eaux pluviales – Rivemale Est Rivemale Est 2 762 m² Ville de Mende 

31 Rocade Ouest de Mende 
Rocade Ouest 
de Mende 

195 126 m² Etat 

32 Elargissement de la RD50 RD 50 6 670 m² 
Département 
de la Lozère 

35 Elargissement chemin chemin des mulets 91 m² Ville de Mende 

36 Elargissement voie roussel bas 3 393 m² Ville de Mende 

37 Bassin de rétention secteur du Chaousse 1 606 m² Ville de Mende 

38 Bassin de rétention secteur du Chaousse 1 820 m² Ville de Mende 

39 Bassin de rétention secteur du Chaousse 2 100 m² Ville de Mende 

42 Bassin de rétention secteur du Chaousse 550 m² Ville de Mende 

43 Bassin de rétention Secteur valcroze 2 386 m² Ville de Mende 

44 Création de voirie (bouclage) 
Chemin de la 
Safranière 

1 127 m² Ville de Mende 

45 
Création d’un espace vert, confortant les continuités écologiques, 
et luttant contre les inondations 

Secteur Pont Roupt / 
Roubeyrolle 

2 944 m² Ville de Mende 

46 
Aménagement d’une voie de circulation pour tous véhicules, 
intégrant une partie de voie réservée aux mobilités douces 

Adoration 1 811 m² Ville de Mende 

47 Création d’un espace vert, confortant les continuités écologiques Le Bressal 1 364 m² Ville de Mende 

48 Aménagement et sécurisation du carrefour de Berlière Berlière 889 m² Ville de Mende 

49 Aménagement d’un espace urbain Allé Piencourt 1 856 m² Ville de Mende 

50 Aménagement de l’espace panoramique de la Croix du Mont Mimat Croix du Mont Mimat 4 607 m² Ville de Mende 

51 
Extension du réservoir d’eau potable de Chanteperdrix et extension 
du bâtiment de la Communauté de communes Cœur de Lozère 

Causse d’Auge 4 230 m² Ville de Mende 

52 Création d’une liaison douce Tivoli 932 m² Ville de Mende 
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